
Séance publique du 10 mai 2004

Délibération n° 2004-1911

commission principale : proximité, ressources humaines et environnement

objet : Avenants portant modification de dates de reconduction expresse concernant divers marchés

service : Direction générale - Direction de la propreté

Le Conseil,

Vu le rapport du 21 avril 2004, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

Différents marchés de la direction de la propreté prévoient une reconduction au 1er janvier chaque
année plutôt qu’à la date anniversaire de la notification. Cette disposition étant prévue pour faire concorder
l’exécution des marchés avec l’annualité budgétaire, cela induit des difficultés pratiques, notamment des actes
administratifs supplémentaires. Le code prévoyant une reconduction expresse, il est donc proposé de ramener
cette date à la date anniversaire de notification du marché.

En fonction de celle-ci, il y a lieu de conclure les avenants qui ne présentent, par ailleurs, aucune
incidence financière.

Les marchés suivants seront reconduits dès la fin de 2004 à la date anniversaire de leur notification :

- entretien des bas-ports du domaine de l’Etat concédé à la Communauté urbaine (n° 040007 L) ;

- fourniture de sel de déneigement pour les voies publiques situées sur le territoire de la Communauté urbaine :

. lot n° 1 : n° 040052 K,

. lot n° 2 : n° 040053 L ;

- contrôle d’exploitation du centre de valorisation des déchets urbains de Lyon-nord (n° 030581 Q) ;

- lavage intérieur des bennes à ordures ménagères (n° 040010 P).

Pour les marchés dont le délai de préavis ne permet pas, dès  2004, de reconduire à la date
anniversaire de notification, il est proposé de reconduire une dernière fois au 31 décembre 2004, puis de
reconduire à compter de 2005 à la date anniversaire :

- fourniture de bennes à ordures ménagères  :

. lot n° 1 : n° 030442 P,

. lot n° 2 : n° 030444 R,

. lot n° 3 : n° 030445 S ;

- fourniture de balayeuses de grande capacité :

. lot n° 1 : n° 030532 M,

. lot n° 2 : n° 030533 N,

. lot n° 3 : n° 030538 T ;

- fourniture de lubrifiants  pour véhicules (n° 030498 A).

Pour les marchés dont la date anniversaire de notification est en janvier et en février, la date de
reconduction expresse est reportée à celle-ci en 2005, pour éviter une reconduction surabondante au
31 décembre 2004 :
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- réalisation de prestations de nettoiements divers sur le territoire de la communauté urbaine de Lyon :

. lot n° 1 : n° 040072 G,

. lot n° 2 : n° 040073 H,

. lot n° 3 : n° 040074 J,

. lot n° 4 : n° 040075 K,

. lot n° 5 : n° 040076 L,

. lot n° 6 : n° 040077 M ;

- fourniture de camions-plateaux avec grues :

. lot n° 1 : n° 040065 Z,

. lot n° 2 : n° 030643 H,

. lot n° 3 : n° 030644 J.

Toutes les autres clauses des marchés initiaux restent inchangées.

Le présent rapport concerne l’autorisation à donner à monsieur le président pour signer les avenants
sus-visés, conformément aux articles  L 2121-29 et L 2122-21 du code général des collectivités territoriales  ;

Vu lesdits avenants  ;

Vu les articles  L 2121-29 et L 2122-21 du code général des collectivités territoriales  ;

Ouï l'avis de sa commission proximité, ressources humaines et environnement ;

DELIBERE

1° - Approuve les avenants portant modification de dates de reconduction expresse des marchés désignés ci-
dessus.

2° - Autorise monsieur le président à signer lesdits avenants.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


